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___________________________________________________________________ 
 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Les représentants des Conseils communaux mentionnés ci-dessous ont examiné avec 
attention, le 2 mai 2012, à Chardonne, le rapport d’activités 2011 du Conseil administratif 
de la CIEHL, ainsi que les comptes de l’exercice sous revue. 
 
 
La Commission était composée de Mesdames et Messieurs : 
 
 
Présents :  Blonay   Gianni  Ghiringhelli 
  Nicolas  Mignot 

Chardonne  Freddy  Aegerter 
  Pascal  Brauchli 

 Corseaux   Patrick  Michaux 
  Vitor  Da Costa Silva 

 Corsier  André  Goy 
  Josiane  Vodoz 

 Jongny   Annelise  Dutoit Weidmann 
  Annerose  Lakhdar 

 Montreux   Yanick  Hess 

 Saint-Légier   Guy  Marti 
  Céline  Morier 
 La Tour-de-Peilz  Nathalie  Dubuis 
 Jacques  Vallotton 

 Vevey  M.-Catherine  Destraz 

 Veytaux  Pierre  Brünisholz 
 
 
 
Excusés : Tous les autres membres sont excusés. 
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Le Conseil administratif était représenté par M. Serge Jacquin, syndic de Chardonne et 
président de la CIEHL pour l’année législative 2011-2012, et M. Lyonel Kaufmann, syndic 
de la Tour-de-Peilz. Mme Colette Rossier et M. Emanuele Ferrara représentaient 
respectivement le Service des affaires intercommunales de la Riviera et le Service des 
finances de la ville de Vevey. La Commission intercommunale de gestion les remercie de 
leur disponibilité ainsi que des réponses et précisions qu’ils ont bien voulu lui fournir. 
 
M. Freddy Aegerter, président de la Commission, accueille l’assemblée et ouvre la 
séance. 
 
 
Comptes 2011 
 
Les contributions des 10 communes de la Riviera, calculées à raison de CHF 5.00 par 
habitant, selon la population au 31 décembre 2010, ont atteint le montant de 
CHF 374'910.00. Compte tenu des intérêts, qui se montent à CHF 28'729.06, les revenus 
totaux s’élèvent donc à CHF 403'639.06. 
 
La CIEHL a versé en 2011 le solde de sa participation à l’étude du projet d’agglomération 
T/U, (Transports et Urbanisation), soit CHF 125'061.05. 
 
Les frais de secrétariat et de gestion facturés par le service des affaires intercommunales 
sont quant à eux de CHF 7238.00. 
 
Le montant total des charges d’élevant à CHF 132'370.96, le résultat net de l’exercice 
2011 est de CHF 271'268.10. En conséquence, le capital disponible au 31 décembre 
2011 est de CHF 2'782'660.97. 
 
Un intervenant demande des précisions sur les CHF 7238.00 de frais de secrétariat. Il est 
répondu que ce sont les frais du SAI pour les prestations effectuées pour le Conseil 
administratif et la Commission de gestion ; ces montants sont calculés en fonction du 
nombre d'heures effectuées sur la base d'un tarif horaire défini pour les différentes 
catégories de personnel (chef de service, adjoint, secrétariat). 
 
C’est à l’unanimité des membres présents de la commission de la CIEHL que les comptes 
2011 sont acceptés. 
 
 
Rapport d'activité 2011 
 
Auditorium Stravinski 
 
Une intervenante demande de procéder différemment par rapport à la décision prise 
après-coup des travaux, d’accepter ou non la reconnaissance d’intérêt public pour les 
futures demandes et de ce fait aller dans le bon sens du déroulement des choses. 
 
Il est rappelé les raisons de cet état de fait et que, tant les rapports du Conseil 
administratif, que le budget ont mentionné ce projet. 
 
Un commissaire montreusien confirme ces propos et explique que le conseil communal 
de Montreux était parfaitement au clair sur le fait que la subvention CIEHL pouvait être 
refusée. 
 
Une commissaire fait remarquer que l'avantage de cette situation est d'avoir pu voir les 
travaux réalisés et qu'on a pu "juger sur pièces". 
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Projet d’agglomération « transports et urbanisation » Rivelac 
 
Est pour l’instant dans l’attente de la décision de la Confédération, qui n'interviendra pas 
avant fin 2012. Il est rappelé que la CIEHL finance uniquement les frais d’étude et pas les 
réalisations des mesures. 
 
Etude d’opportunité et de faisabilité d’une ou de plusieurs fusions et/ou d’une 
gouvernance régionale 
 
La procédure d'appel d'offres pour l’étude de faisabilité est en cours et les délais indiqués 
dans la dernière communication aux conseils communaux seront respectés. Un préavis 
spécifique sera déposé devant les conseils communaux vers la fin août 2012. 
 
Espace régional des Pléiades 
 
En attente d'un projet qui devrait être présenté par les municipalités de Blonay et St-
Légier, mais les travaux ne sont finalement pas envisagés avant 2013. 
 
Stade de la Saussaz 
 
L’étude du projet est à son début. Le crédit d'étude vient d'être voté à Montreux. 
 
Un intervenant demande s’il y a des changements prévus par exemple pour d’autres 
activités sportives ? Il est répondu qu’il y aura rénovation du revêtement synthétique et 
création d’un parking. La surface totale sera équivalente à 3 ½ terrains, la nouvelle 
surface sera à disposition pour d’autres sports. 
 
 
Divers 
 
Il est rappelé que dès le 1er juillet 2012, il appartiendra aux commissaires de Blonay 
d'assurer la présidence et le rapport. 
 
Prochaine séance 
 
La prochaine séance aura lieu le mercredi 7 novembre 2012, à 18h00, à Blonay. 
 
 

Conclusions 
 
En conclusion de ce qui précède, c’est à l’unanimité que la Commission 
intercommunale de gestion de la CIEHL vous propose, Mesdames et Messieurs les 
Présidents, Mesdames et Messieurs les Conseillers : 
 
1) d’approuver les comptes et le bilan de la CIEHL pour 2011 

2) de donner décharge au Conseil administratif de son mandat pour l’exercice 2011. 
 
 

Au nom de la Commission intercommunale de gestion de la CIEHL 
 
 

Le président  Le rapporteur 

Freddy Aegerter  Pascal Brauchli 
 
 
Fait à Chardonne, le 11 mai 2012 


